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Organisations à l’origine de la soumission
Droits et paix – Droits et Paix est une association camerounaise fondée en 2005, œuvrant à l’édification d’une société respectueuse des droits humains, plus juste et pacifique. Ses principaux objectifs sont la protection et la promotion des droits fondamentaux et des libertés individuelles, les actions en faveur de la paix et de la non-violence et l’humanisation et l’amélioration des conditions de détention au Cameroun. L’association compte parmi ses principales actions l’assistance juridique et judiciaire aux victimes de violations des droits humains, l’élaboration de stratégies médiatiques, l’organisation d’ateliers et de séminaires ou encore l’éducation des jeunes. L’association est membre de la Coalition mondiale contre la peine de mort.
Réseau des avocats camerounais contre la peine de mort (RACOPEM) – Le RACOPEM milite pour le respect des droits humains et principalement du droit à la vie au Cameroun. Constituée en 2015, elle s’est notamment fixée pour objectif de mettre en synergie des efforts nationaux et internationaux dans l’optique de l’abolition universelle de la peine de mort, la promotion du respect des droits humains dans l’administration de la justice, l’assistance judiciaire aux personnes vulnérables, la mobilisation des avocat·es et autres professionnel·les du droit engagé·es dans l’abolition de la peine de mort afin d’échanger et renforcer leurs capacités sur les stratégies de l’abolition. En 2022, le RACOPEM a remporté le Prix de la défense décerné lors du 8e Congrès mondial contre la peine de mort à Berlin.
Ensemble contre la peine de mort (ECPM) – ECPM est une association française, fondée en 2000, qui lutte contre la peine de mort en tous lieux et en toutes circonstances en unissant et en ralliant les forces abolitionnistes à travers le monde. L’organisation plaide auprès des instances internationales et encourage l’abolition universelle par l’éducation, l’information, les partenariats locaux et les campagnes de sensibilisation. ECPM organise les Congrès mondiaux contre la peine de mort et est membre fondateur de la Coalition mondiale contre la peine de mort. En 2016, ECPM a obtenu le statut consultatif auprès de l’ECOSOC. 
[bookmark: _Toc204345832][bookmark: _Toc163035049]Coalition mondiale contre la peine de mort (WCADP) – Composée de plus de 180 organisations non gouvernementales, barreaux d'avocats, collectivités locales et syndicats, la Coalition mondiale contre la peine de mort est née à Rome le 13 mai 2002. Elle vise à renforcer la dimension internationale du combat contre la peine de mort. Son objectif final est d’obtenir l’abolition universelle de la peine capitale. La Coalition mondiale apporte une dimension globale à l’action que poursuivent ses membres sur le terrain, parfois de manière isolée. Elle agit de façon complémentaire à leurs initiatives, dans le respect de l’indépendance de chacun. La Coalition mondiale contre la peine de mort s'engage à mettre en lumière la discrimination fondée sur le genre et intersectionnelle à l'œuvre dans l'application de la peine capitale, ainsi qu'à renforcer la protection des femmes et des minorités sexuelles et de genre confrontées à la peine de mort.

INTRODUCTION
1. Le présent rapport conjoint traite du respect par le Cameroun de ses obligations en matière de peine de mort au titre de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW), ratifiée en 1994. 

2. Ce rapport présente des informations sur les lois camerounaises encadrant la peine de mort, sur son application dans la pratique ainsi que le traitement réservé aux femmes dans le système pénal. Il formule des points à traiter relatifs à l’utilisation de la peine de mort et aux situations de discrimination auxquelles font face les femmes condamnées à mort ou risquant de l’être au Cameroun. 
3. Malgré un moratoire de fait en vigueur depuis plus de vingt-cinq ans (dernière exécution en 1997), le Cameroun continue de prononcer des condamnations à mort, la grande majorité par la justice militaire, y compris contre des civils. Fin 2024, on recensait au moins 80 personnes condamnées à mort détenues dans les prisons camerounaises, dont au moins une femme détenue dans la prison de Mbouda pour co-action d’assassinat de son époux. En 2019, des organisations parmi les co-autrices du rapport avaient eu connaissance, au cours d’une mission d’enquête, de 14 femmes sous le coup d’une condamnation à mort, détenues notamment dans les prisons de Bafoussam et Maroua.[endnoteRef:1] Il est important de souligner que l’application de la peine de mort dans le pays reste entourée d’un grand manque de transparence qui empêche d’en saisir l’ampleur réelle. [1:  ECPM, Condamnés à l’oubli, mission d’enquête dans les couloirs de la mort, Cameroun, 2019, p. 25. Disponible : https://www.ecpm.org/app/uploads/2022/08/mission-enquete-cameroun-2019-FR.pdf  ] 

4. Au Cameroun, et particulièrement en zone de conflit, les infractions liées au terrorisme constituent la catégorie la plus importante de crimes pour lesquels les femmes ont été condamnées à mort, en particulier dans la région septentrionale du pays.
5. Les femmes condamnées à mort au Cameroun subissent des violations de leurs droits procéduraux, notamment l’absence d’accès effectif à un·e avocat·e, des barrières linguistiques, des délais d’appel irréalistes et des frais de justice prohibitifs, ce qui les prive largement d’un procès équitable.
6. En prison, elles font face à des conditions dégradantes marquées par le manque d’hygiène, l’absence de soins médicaux adaptés – en particulier gynécologiques et psychologiques – et des violences institutionnelles, y compris la torture.
7. Leur condamnation s’inscrit souvent dans un contexte de violences domestiques ignorées par les tribunaux, et elles sont discriminées en raison de leur statut de femmes pauvres et marginalisées, jugées autant pour avoir transgressé les normes de genre que pour les actes qui leur sont reprochés.

[bookmark: _Toc130824085]CADRE NORMATIF RELATIF À L’APPLICATION DE LA PEINE DE MORT AU CAMEROUN
La Constitution
8. Le droit à la vie est prévu dans la Constitution camerounaise dès son Préambule, qui selon l’article 65 fait partie intégrante de ladite Constitution[endnoteRef:2]. Promulguée le 18 janvier 1996, elle garantit que « toute personne a le droit à la vie et à l'intégrité physique et morale. Elle doit être traitée en toute circonstance avec humanité ». Le Préambule prévoit également que nul ne peut être soumis « à la torture, à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants »[endnoteRef:3]. [2:  La Constitution de la République du Cameroun, 18 janvier 1996, art. 65. ]  [3:   Ibid., Préambule.] 

9. La Constitution garantit un certain nombre de droits et libertés aux citoyen·nes en disposant que « nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans les cas et selon les modalités déterminées par la loi ». Il est également prévu que lors du procès, toutes les personnes accusées sont  présumées innocentes jusqu'à preuve du contraire  dans le cadre d'un « procès équitable devant les tribunaux ».[endnoteRef:4] [4:   Ibid.] 

10. L’article 45 de la Constitution consacre la primauté du droit international sur le droit camerounais : « Les traités ou accords internationaux régulièrement approuvés ou ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie »[endnoteRef:5]. Le texte souligne l’attachement du Peuple camerounais aux « libertés fondamentales inscrites dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, la Charte des Nations Unies, la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples et toutes les conventions internationales y relatives et dûment ratifiées ».[endnoteRef:6]   [5:  Ibid., art. 45.]  [6:  Ibid., Préambule.] 

11. Aucune référence à la peine de mort n’est faite par la Constitution camerounaise.
12. Malgré toutes ces dispositions, l’arsenal juridique du Cameroun prévoit la peine capitale pour environ 30 infractions.
Le code pénal
13. La peine de mort est prévue dans le code pénal camerounais depuis 1967. Promulgué le 12 juillet 2016, le code pénal actuel de la République du Cameroun prévoit la peine de mort pour un total de douze crimes, notamment des crimes politiques et des crimes de sang. Ce code pénal conserve la peine de mort pour les crimes de « hostilités contre la patrie », trahison et espionnage[endnoteRef:7].  [7:  République du Cameroun, Loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code pénal, art. 102, art. 103, art. 111, art. 112, art. 236, art. 276, art. 351, art. 354 al.2. ] 

14. Dans son article 2, le code pénal camerounais prévoit que « les règles du droit international, ainsi que les traités dûment promulgués et publiés, s’imposent au présent Code, ainsi qu’à toute disposition pénale »[endnoteRef:8]. [8:  Ibid., art. 2.] 

15. Il ressort des articles 22 et 80 du Code pénal que la femme enceinte est susceptible de condamnation à mort mais ne peut recevoir l’exécution de sa peine qu’après accouchement. Les mineur·es de moins de 18 ans ne peuvent faire l’objet de condamnation à mort.
La loi antiterroriste de 2014
16. Le Gouvernement du Cameroun a adopté la loi N° 2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression des actes de terrorisme. Les champs d’application de la peine de mort ont été élargis, ajoutant quatre articles prévoyant ladite peine à l’égard des personnes convaincues de complicité d’actes de terrorisme, en plus des auteurs[endnoteRef:9]. Basée sur des définitions assez vagues, cette loi établit que sont passibles de la peine capitale notamment les personnes qui s’engagent dans le « recrutement et/ou à la formation des personnes en vue de leur participation aux actes de terrorisme » ou encore dans le « blanchiment des produits des actes de terrorisme »[endnoteRef:10].  [9:  République du Cameroun, Loi N° 2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression des actes de terrorisme, art. 2, art. 3, art. 4, art.5.]  [10:  Ibid., art. 4, art.5.] 

17.  Les tribunaux militaires sont les seuls habilités à juger ce genre de crimes[endnoteRef:11].  [11: Ibid., art. 1er, §3.] 

Le code de justice militaire de 2017
18. Le code de justice militaire promulgué le 12 juillet 2017 prévoit des infractions punies de mort parmi lesquelles figurent la trahison, l’intelligence avec l’ennemi et l’espionnage[endnoteRef:12]. [12:  République du Cameroun, Loi N° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant code de justice militaire, art. 61, art. 62, art. 63.] 

[bookmark: _Toc130824086]Adhésion aux instruments internationaux relatifs aux droits humains
19. Le Cameroun a ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) ainsi que le Premier protocole facultatif se rapportant au PIDCP. Le Cameroun refuse néanmoins d’adhérer au Deuxième protocole facultatif se rapportant au PIDCP, visant à abolir la peine de mort, malgré les recommandations de plusieurs mécanismes onusiens l’y enjoignant. 
20. Le Cameroun a ratifié la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP), ainsi que le protocole à la CADHP relatif aux droits de la femme, en 2012, et la Charte Africaine des droits et du bien-être de l’enfant. Le Cameroun a également ratifié la Convention des Nations unies sur les droits des enfants.
21. En 1994, le Cameroun a ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, et en 2005, le Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.
22. Le Cameroun a signé en 2010 le décret portant ratification du Protocole facultatif se rapportant à la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (OPCAT). Néanmoins les instruments de sa ratification ne sont toujours pas déposés aux Nations unies.
23. Lors des votes à l’Assemblée générale des Nations unies pour la Résolution sur un moratoire sur l’application de la peine de mort, le Cameroun s’est abstenu dès le premier en 2007, position que le pays a maintenue jusqu’en 2024.

APPLICATION DE LA PEINE DE MORT AU CAMEROUN
Données
24. Fin 2024, le nombre de personnes sous le coup d’une condamnation à mort au Cameroun est estimé à 80. Au moins une femme serait actuellement condamnée à mort et détenue à la prison de Mbouda. Elle a été condamnée par le Tribunal de grande instance de Mbouda en 2005, à l’âge de 31 ans, pour co-action d’assassinat de son époux. Depuis, elle a exercé ses voies de recours à la Cour d’appel et à la Cour suprême du Cameroun. La Cour suprême a cassé l’appel et a renvoyé l’affaire devant la Cour d’appel de Baffoussam. Cette dernière se prononcera le 13 octobre 2025. 
25. En 2020, les autorités camerounaises avaient rapporté des données partiellement désagrégées sur la population carcérale condamnée à mort, faisant état de « 120 condamnés à mort au 31 octobre 2020 représentant 80 hommes, 36 étrangers et 4 femmes ». 
26. Fin 2018, le RACOPEM estimait qu’il y avait 330 personnes sous le coup d’une sentence capitale au Cameroun, dont plus d’une centaine pour des infractions liées au terrorisme. Parmi elles, Droits et Paix, le RACOPEM et ECPM ont eu connaissance du nombre de 14 femmes sous le coup d’une condamnation à mort, communiqué par les autorités pénitentiaires dans le cadre d’une mission d’enquête. Les motifs de condamnation étaient les suivants : « actes de terrorisme », « co-action d’assassinat d’époux » ou « assassinat de ses enfants ». Il est à noter que les avocat·es du RACOPEM n’ont été autorisé·es à rencontrer, et défendre, que 8 d’entre elles.   
27. Il est très difficile d’obtenir des données précises sur l’application de la peine de mort, du fait d’un manque de transparence des autorités – principalement judiciaires et pénitentiaires. Le rapport du Ministère de la justice sur l’état des droits de l’Homme au Cameroun en 2020[endnoteRef:13] ne fait notamment nullement cas de la situation de la peine de mort. Ce difficile accès est dû à une volonté manifeste de maintenir le secret autour des condamnations à mort. [13: Publié en février 2022. Disponible sur : http://www.minjustice.gov.cm/index.php/fr/publications/rapports/544-rapport-du-ministere-de-la-justice-sur-l-etat-droits-de-l-homme-au-cameroun-en-2020 ] 

28. Le Gouvernement ne fournit pas de manière régulière des données ou des statistiques transparentes et désagrégées sur l'application de la peine de mort, y compris le nombre de nouvelles condamnations à mort et le nombre de personnes dans le couloir de la mort, comme l'exige la résolution 1989/64 du Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC)[endnoteRef:14].  [14: Conseil économique et social des Nations unies. Application des Garanties pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort. 24 mai 1989. 
Disponible sur: https://www.unodc.org/documents/commissions/CCPCJ/Crime_Resolutions/1980-1989/1989/ECOSOC/Resolution_1989-64.pdf ] 

29. Au moins une personne a été condamnée à mort définitivement en 2023, et une autre personne en 2024. En 2022, aucune condamnation à mort n’avait été recensée. En 2021, au moins 4 personnes avaient été condamnées à mort, par le tribunal militaire de Buea dans le Sud-Ouest. 
30. Depuis 2018, on observe un recul de l’application de la peine de mort. Certains justiciables initialement condamnés à la peine capitale, principalement dans l’Extrême-Nord, ont vu leurs jugements être annulés à la suite de réexamen en appel. Ce recul peut s’expliquer par l’implication des « avocat·es abolitionnistes » dans la défense des personnes passibles de la peine de mort.
31. Le 15 avril 2020, suite au décret n°2020/193 portant commutation et remise de peines, le Président a usé de son droit de grâce pour commuer la peine de personnes condamnées à mort en prison à vie et accorder des remises de peines à un ensemble de personnes détenues. Toutefois, les nombreuses exceptions énoncées dans l’article 4 ont restreint considérablement la portée de cette mesure. À elle seule, l’exception concernant les infractions liées au terrorisme ont exclu plus d’un tiers des personnes condamnées à mort depuis 2015. Le nombre de personnes ayant bénéficié de la grâce présidentielle à cette occasion demeure inconnu.
Mise en œuvre et respect des obligations internationales
32. Le droit camerounais ne limite pas la peine de mort aux crimes les plus graves, comme l'exige l’article 6 (2) du PIDCP ratifié par le Cameroun[endnoteRef:15]. Parmi les crimes passibles de la peine de mort mais n’ayant pas « la mort pour résultat direct et intentionnel »[endnoteRef:16] figurent la trahison, l’espionnage ou l’hostilité contre la patrie.  [15:  Assemblée générale des Nations unies, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966, art. 6, §2. Disponible sur : http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx ]  [16:  Observation générale n°36 sur l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, concernant le droit à la vie, §39, Comité des droits de l’Homme (CCPR/C/GC/R.36/Rev.7)/ Disponible sur : https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/HRBodies/CCPR/GCArticle6/GCArticle6_FR.pdf ] 

33. Les tribunaux militaires condamnent à mort des personnes pour des crimes commis alors qu'ils ont moins de 18 ans. Dans le cadre de la lutte anti-terrorisme, des condamnations à mort sont prononcées contre des personnes âgées de moins de dix-huit ans, par le biais de subterfuges juridiques où l’âge des personnes accusées est déterminé par un certificat d’âge apparent. 
34. Ces décisions néanmoins sont de plus en plus infirmées en appel. Trois jeunes filles, M. D., D. D. et M. W., n’avaient que 17 ans lorsqu’elles ont été arrêtées en octobre 2014 dans la région de l’Extrême-Nord et accusées de soutenir Boko Haram. En avril 2016, elles ont été accusées d’espionnage, de conspiration en vue de commettre une insurrection, et d’appartenance à une bande armée devant le tribunal militaire de Maroua et condamnées à mort. Après l’annulation de leur condamnation en 2019, elles ont été acquittées en octobre 2020.
Droits procéduraux des personnes risquant la peine de mort
35. Au Cameroun, les droits procéduraux ne sont pas toujours acquis aux personnes en conflit avec la loi pénale, notamment aux personnes accusées de crimes passibles de la peine de mort, et aux justiciables femmes faisant face à des discriminations spécifiques qui violent leur droit à un procès équitable. 
36. Le droit d'accès à un·e avocat·e et à un procès équitable des personnes poursuivies n’est pas systématiquement respecté, en violation de l’article 14 (1) du PIDCP[endnoteRef:17]. Très souvent, sous le prétexte d’affaire délicate, interdiction est faite aux avocat·es de rendre visite à leurs client·es et même de prendre connaissance du dossier de procédure.[endnoteRef:18]  [17:  Assemblée générale des Nations unies, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966, art. 14, § 1. Disponible sur : http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx ]  [18:  Observations des membres du Réseau des avocats contre la peine de mort, rapportées en mars 2023 ] 

37. Les personnes suspectes qui ne maîtrisent pas le français sont interrogées sans l'aide d'un·e interprète, au contraire des dispositions de l’article 14 (3) f) du PIDCP[endnoteRef:19]. L’accès à un·e interprète dès l’arrestation pour les personnes ne parlant pas les langues officielles que sont le français et l’anglais est laissé à la libre appréciation des officiers de police. Quand il est accordé, l’interprétariat est souvent peu fiable. Dans toutes les affaires où les femmes ont été condamnées à mort pour des faits de terrorisme, les accusées n’avaient pas été auditionnées dans une langue qu’elles comprenaient pour être informées des charges retenues contre elles. [19:  Assemblée générale des Nations unies, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966, art. 14, § 3, al. f.] 

38. La mise en œuvre effective du droit de faire appel de sa condamnation à une juridiction supérieure, y compris lorsque la décision est rendue par un tribunal militaire, est limitée. Les délais sont très courts : selon la législation, la personne condamnée dispose de dix jours à partir du lendemain de la date du jugement pour interjeter appel et doit faire parvenir au greffier un mémoire contenant ses moyens et conclusions ainsi que toutes autres pièces justificatives, au maximum quinze jours après le dépôt de la demande d’appel. Or, aucune assistance judiciaire n’est prévue pour les personnes condamnées à mort interjetant appel, les avocats commis d’office cessant leur assistance une fois le jugement de condamnation prononcé. 
39. S’il existe bien une loi prévoyant l’assistance judiciaire de plein droit pour les personnes condamnées à mort, les dispositions de cette loi ne s’appliquent que pour les demandeurs de pourvoi, c’est-à-dire pour les dossiers devant la juridiction suprême, et non pour les juridictions du second degré. Il revient ainsi aux personnes condamnées à mort de rédiger elles-mêmes, ou avec l’aide de leurs proches, leur mémoire d’appel. Pourtant celles-ci, et notamment les femmes condamnées à mort, sont majoritairement démunies, ont un niveau d’instruction relativement faible et nombre d’entre elles, surtout à Maroua, ne parlent pas le français et n’ont aucun lien avec leurs familles pour les assister. 
40. Le code de procédure pénale limite la détention provisoire à 12 mois en cas de crime. Toutefois, cette limite n’existe pas dans les affaires de terrorisme qui sont passibles de la peine capitale. La question des délais déraisonnables entre le moment de l’arrestation et le procès pour les affaires susceptibles de déboucher sur une condamnation à mort sont un sujet de profonde préoccupation.
41. La durée moyenne de la détention provisoire dans les prisons camerounaises varie suivant le type d’infraction et de juridiction. Si elle est de 12 mois devant une juridiction de droit commun, devant le tribunal militaire, la personne suspecte est toujours préalablement placée en garde à vue pour une durée de 10 à 20 jours sur instruction du commissaire du gouvernement. Dans la pratique, ce délai est toujours plus allongé et surtout dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, il est de 15 jours renouvelable sur autorisation du commissaire de gouvernement.
42. Dans de nombreux cas de femmes représentées par des membres du Réseau des avocats camerounais contre la peine de mort (RACOPEM), il a été constaté qu’après leur condamnation en instance, leurs dossiers avaient été égarés ou les décisions de justice, bien que prononcées, étaient non rédigées par les juges. Les femmes étaient alors maintenues en détention sans jugement pendant plusieurs années. Ceci constitue une violation grave de leur droit fondamental à un procès équitable, et notamment du droit d’être jugées dans un délai raisonnable. En outre, si elles n’ont pas d’avocat, ce qui est souvent le cas pour les justiciables femmes, personne n’intervient pour faire rechercher les dossiers.
43. L’exercice des voies de recours est considérablement limité au Cameroun par les frais de justice, qui doivent être impérativement payés pour que l’appel soit recevable, y compris pour les personnes condamnées à mort. Le montant de cette consigne varie de 20 000 à 45 000 francs CFA, soit l’équivalent de 30,48 à 68,57 euros. La loi étant muette sur le montant de la consignation, celui-ci est généralement fixé discrétionnairement par le président de la juridiction qui a rendu la sentence de mort, au regard notamment du volume du dossier. Actuellement, plusieurs personnes condamnées à mort détenues, hommes et femmes, ont déposé un recours, sans avoir pu payer les frais de justice, faute de moyens.
44. Dans le système judiciaire pénal camerounais, la peine de mort est appliquée de manière disproportionnée aux femmes appartenant aux catégories les plus défavorisées. Des entretiens menés dans le cadre d’une mission d’enquête coordonnée en 2018 par Droits et paix et ECPM, co-auteurs du présent rapport, ont révélé que la très grande majorité des femmes condamnées ou risquant la peine de mort étaient pauvres et illettrées.[endnoteRef:20] Etant donné qu’elles ne savent ni lire ni écrire, leurs droits fondamentaux ont systématiquement été violés dans les différentes phases de la procédure pénale. Les observations montrent que les femmes pauvres et illettrées, originaires des zones de conflit et exerçant de petites activités génératrices de revenus pour survivre, risquent tout particulièrement d'être accusées d’infractions liées au terrorisme, passibles de la peine capitale. Il convient de noter que la situation socioéconomique des femmes dans les zones de conflit est très préoccupante. Et par ailleurs, le taux d’analphabétisme des femmes et de jeunes filles y est alarmant. [20:  ECPM, Condamnés à l’oubli, mission d’enquête dans les couloirs de la mort, Cameroun, 2019. Disponible : https://www.ecpm.org/app/uploads/2022/08/mission-enquete-cameroun-2019-FR.pdf  ] 

45. Il est à déplorer que les femmes pauvres et marginalisées soient traduites devant les tribunaux plus fréquemment que toute autre catégorie pour certaines infractions passibles de la peine capitale. La raison en est que les atteintes aux droits économiques et sociaux ont un effet discriminatoire sur les femmes et entraînent, dans certains cas, une violation de leur droit civil et politique à un procès équitable et à une procédure régulière. Une femme dont le droit à l'éducation a été limité risque tout particulièrement d'être victime de violations de son droit à un procès équitable et à une procédure régulière. Ces atteintes constituent une discrimination à l'égard des femmes selon la définition de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.
46. L’affaire Fati est un cas emblématique de procès mené en violation flagrante des normes internationale en matière de procès équitable ayant abouti à une condamnation injuste dans le contexte de la lutte antiterroriste. Interpellée en janvier 2016 pour faits de terrorisme dans l’Extrême Nord, Fati a été auditionnée à l’enquête préliminaire en violation de ses droits procéduraux. Femme sans instruction, elle ignorait son droit à un·e avocat·e, à un·e interprète, à des visites ou à des examens médicaux lors de sa garde à vue. Sans ses aveux et n’ayant jamais été confrontée à ses dénonciateurs, elle a été défendue par un avocat qui ne lui a jamais rendu visite ni recueilli sa version des faits. Se fondant uniquement sur le procès-verbal d’audition, le tribunal militaire de Maroua l’a condamnée à la peine de mort.[endnoteRef:21] Défendue en appel par un avocat du Réseau des avocats camerounais contre la peine de mort (RACOPEM), Fati a eu l’opportunité de donner sa version des faits corroborée par un témoin et a finalement été acquittée le 10 février 2023. [21:  Tribunal militaire de Maroua, jugement n° 136/16 le 18/10/2016] 


CONDITIONS DE DÉTENTION DES PERSONNES CONDAMNÉES À MORT
47. Il existe une cinquantaine de prisons au Cameroun pouvant abriter les personnes condamnées à mort. Toutefois en ce moment, les femmes condamnées à mort se trouvent dans les prisons de Mbouda et Bafoussam.

48. Dans de nombreuses prisons, les conditions de détentions des femmes condamnées à mort sont identiques à celles d’autres détenus. Les conditions de détention catastrophiques se caractérisent par une surpopulation endémique, dans certaines prisons, une absence de séparation des personnes détenues suivant leur statut, un accès à la santé et à l’alimentation très limité, un recours éventuel à des mauvais traitements et une absence de politique de réinsertion sociale.
49. Les agents pénitentiaires exercent régulièrement des sanctions disciplinaires assimilables à des actes de torture sur les personnes condamnées pour terrorisme en toute impunité. Très souvent, pour camoufler leurs crimes, ces agents n’hésitent pas, sous différents prétextes, à empêcher les avocat·es de rendre visite à leurs client·es[endnoteRef:22]. Aucun progrès visible du gouvernement camerounais à mettre fin à la torture et à la détention au secret n’a été constaté[endnoteRef:23]. [22:  Observations des membres du Réseau des avocats contre la peine de mort, rapportées en mars 2023]  [23:  Human Rights Watch, « Cameroun : Recours régulier à la torture et à la détention au secret », 6 mai 2019, Disponible : https://www.hrw.org/fr/news/2019/05/06/cameroun-recours-regulier-la-torture-et-la-detention-au-secret  ] 

50. Les cellules des femmes sont séparées de celles des hommes et des enfants. Les femmes sont mélangées (prévenues et femmes déjà condamnées). Elles sont généralement logées dans les cellules de moins de 9 mètres carrés, éclairées et les toilettes se trouvant à l’extérieur. Il est arrivé que certaines soient en détention avec leurs enfants mineurs. 
51. Les femmes détenues dans le couloir de la mort sont confrontées à des défis spécifiques, notamment le manque de produit d’entretien, d’hygiène et de la toilette intime, de soins médicaux et de soins liés à la santé mentale. Tous ces besoins, bien que prescrits par les normes internationales de détention, sont très souvent ignorés par l’administration pénitentiaire. Elles n’ont notamment pas accès aux soins gynécologiques ni à de simples serviettes hygiéniques si ce n’est lorsque les organisations humanitaires ou confessionnelles organisent de rares campagnes de sensibilisation. 
52. Les conditions d’hygiène sont déplorables : l’administration ne leur fournit pas de serviettes hygiéniques, de brosse à dents ou de savon. Chaque femme se débrouille comme elle peut.
53. Leur alimentation est généralement constituée de maïs et de haricot. Dans plusieurs prisons, les femmes cuisinent elles-mêmes leur nourriture. Les femmes peuvent également recevoir de la nourriture qui vient de l’extérieur ; ce qui est très rare.
54. Toutes les prisons comptent une infirmerie, et certaines, un centre hospitalier. Cependant l’accès aux soins de santé reste un défi permanent. Bien que le droit à la santé soit reconnu à tout·e citoyen·ne, les femmes détenues ont souvent des difficultés à se faire soigner pour plusieurs raisons : la barrière linguistique (elles ne savent ni lire ni écrire) ; le personnel médical de la prison essentiellement masculin ; l’absence de soins appropriés et sexo-spécifiques proposés par l’infirmerie de la prison, surtout pour celles qui souffrent de santé mentale. La rareté des distributions gratuites de médicaments a pour conséquence une aggravation de l’état de santé nécessitant la réalisation d’examens et d’achats de médicaments, qui ne peuvent être fournis que grâce à l’aide d’un bon samaritain qui acceptera de les aider.
55. Les visites dans les lieux de détention ont révélé que des femmes condamnées à mort présentent des handicaps psychosociaux. Les questions de santé mentale lorsqu’elles concernent les femmes ne sont pas prises au sérieux ou sont simplement méconnues par les agents d’application de la loi. 
56. Un cas emblématique est celui de Hélène Teuba, condamnée à mort par le tribunal de grande instance du Ndé, à Bangante, le 10 mai 2004, pour avoir tué deux de ses enfants en les précipitant dans une rivière.[endnoteRef:24] Hélène Teuba[endnoteRef:25] a indiqué à de multiples reprises avoir agi sous l’emprise d’une force maléfique. La législation camerounaise est claire sur les cas de démence : un individu atteint « d’une maladie mentale telle que sa volonté a été abolie ou qu’il n’a pu avoir conscience du caractère répréhensible de son acte » est pénalement irresponsable. Si la démence n’est pas totale, elle constitue tout de même une excuse atténuante.[endnoteRef:26] Néanmoins, dans ces cas, il est de la responsabilité du tribunal d’ordonner une expertise médicale, ce qui n’a pas été réalisée pour Hélène Teuba.[endnoteRef:27] D’après les entretiens réalisés avec les gardiens de la prison et les autres personnes détenues rencontrées à Bafoussam, où elle est incarcérée, l’état mental d’Hélène Teuba se serait aggravé en détention. Elle n’a reçu aucune assistance médicale spécifique pour ses troubles et serait devenue très agressive. Le 15 avril 2020, suite au décret n°2020/193 portant commutation et remise de peines sus visé, Hélène TEUBA, initialement condamnée la peine de mort, a vu sa peine être commuée en prison à vie. [24:  ECPM, Condamnés à l’oubli, mission d’enquête dans les couloirs de la mort, Cameroun, 2019. Disponible : https://www.ecpm.org/app/uploads/2022/08/mission-enquete-cameroun-2019-FR.pdf  ]  [25:  La famille de Mme Hélène Teuba a consenti de partager les informations, dont son identité, publiquement.]  [26:  Code pénal camerounais, art. 78.]  [27:  Ceci est d’autant plus surprenant que le juge qui a rendu la décision de condamnation a été sollicité pour donner un avis consultatif sur l’opportunité de dispenser Hélène Teuba de la peine de mort. Dans son avis, il ne relève toujours pas l’irresponsabilité pénale, mais relève que l’accusée est caractérielle et psychopathe. Avis consultatif du magistrat Djouendjeu Ngameni, juge au tribunal du Ndé, 30 janvier 2006, n° 99/CAB/PTPI/BGPE.] 

57. Les femmes condamnées à mort en détention ont droit aux visites.
58. Les femmes condamnées à mort en détention peuvent également se former aux activités génératrices de revenus (AGR), qui sont parfois des programmes développés par les ONG.
59. Les femmes condamnées à mort en détention peuvent également pratiquer leur religion.

VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE ET PEINE DE MORT
60. Parmi les autres infractions pour lesquelles les femmes sont principalement condamnées à mort, outre le terrorisme, figurent le meurtre avec préméditation de membres de leur famille proche dans un contexte de violence domestique et le vol aggravé avec violences. 
61. Selon une étude approfondie menée par le Cornell Center on the Death Penalty Worldwide, la plupart des femmes condamnées à mort l'ont été pour meurtre, alors qu’elles avaient très majoritairement subi des violences domestiques prolongées de la part d'un partenaire, d'un conjoint ou d'un autre membre de leur famille.[endnoteRef:28] Dans de nombreux cas, les abus ont été répétés. Beaucoup de femmes condamnées à mort sont ainsi des survivantes de violences sexistes et issues de milieux socio-économiques défavorisés.[endnoteRef:29] À l’échelle mondiale, les tribunaux considèrent rarement les violences sexistes comme un facteur atténuant lors de la détermination de la peine.[endnoteRef:30] De nombreuses recherchent indiquent en outre que les tribunaux ne tiennent pas compte des rapports de force et des tactiques de contrôle coercitif qui peuvent influencer l'implication d'une femme dans un crime et sa culpabilité. [28:  Cornell Center on the Death Penalty Worldwide, Judged for More Than Her Crime: A Global Overview of Women Facing the Death Penalty, septembre 2018, p. 4, https://www.deathpenaltyworldwide.org/wp- content/uploads/2019/12/Judged-More-Than-Her-Crime.pdf. ]  [29:  Ibid.]  [30:  Ibid.] 

62. Les femmes seraient plus susceptibles d'être condamnées à mort lorsque l'autorité judiciaire estime qu'elles enfreignent les normes de genre établies. Elles ne sont pas uniquement jugées pour les actes qu'elles ont commis, mais également pour être prétendument « de mauvaises épouses, de mauvaises mères et de mauvaises femmes ».[endnoteRef:31]  [31:  Ibid.] 

63. En amont du jugement où les procureur·es cherchent ainsi souvent à les diaboliser, les femmes qui font l’objet de poursuites pénales dans un contexte de violences domestiques, en particulier, sont confrontée à des discriminations fondées sur le genre dès l’arrestation. Les femmes sont ainsi particulièrement vulnérables aux interrogatoires de la police, et très souvent font l'objet de menaces sexo-spécifiques ou de violences sexuelles dans les commissariats et les prisons. Les traumatismes qu'elles ont subis peuvent déclencher un syndrome de stress post-traumatique pouvant altérer leur jugement et les mener à admettre un crime qu’elles n’ont pas commis. 
64. Dans les affaires impliquant des victimes de violences domestiques, on relève en effet des discriminations à l’égard des femmes dans le cadre des règles d’administration de la preuve. L’aveu peut être utilisé à titre de preuve lorsqu’il est considéré sincère. Et il revient au juge d’en vérifier la sincérité. On observe que, très souvent, les femmes victimes de violences domestiques font des faux aveux. Malheureusement, les juges s’en tiennent à ces derniers pour entrer en voie de condamnation, sans s’assurer de leur sincérité.
65. Au Cameroun, les juges ne reçoivent pas de formations adéquates ni ne recourent à des services d’expert·es sur les questions de violences basées sur le genre.
[bookmark: _Toc204345838]
Suggestions de points à traiter pour l’État du Cameroun
1. Combien de femmes ont été accusées de crimes passibles de la peine capitale ou condamnées à mort depuis 2018 ? Pour chaque femme, veuillez fournir des données démographiques, notamment l'identité de genre, l'âge, l'origine ethnique, la nationalité, l'âge des enfants à charge, ainsi que des détails concernant leur condamnation (crime, peine prononcée lors du procès et/ou en appel, autorité judiciaire, année de la condamnation/durée passée dans le couloir de la mort, et si la condamnation est définitive), la peine actuelle, l'état d'avancement des procédures de grâce et le lieu où elles se trouvent actuellement.
2. Quelles sont les politiques mises en place pour protéger les droits et les intérêts des personnes enceintes ainsi que leur santé physique et mentale lorsqu'elles font l'objet de poursuites pour des crimes passibles de la peine de mort ?
3. Quelles actions, politiques ou procédures, sont prévues pour garantir que toute personne encourant la peine capitale ait accès à un·e avocat·e qualifié·e ayant une expérience préalable dans les affaires passibles de la peine capitale, notamment sur la défense spécifique des femmes condamnées à mort, et qu’elle soit interrogée en sa présence et celle d’un·e interprète ?
4. Quelle formation est à disposition des avocat·es représentant des femmes dans des procès où la peine capitale est encourue, en ce qui concerne les moyens de défense et les circonstances atténuantes spécifiques au genre, notamment les traumatismes, la violence sexiste, les pressions économiques et les responsabilités familiales ?
5. Quelle formation est proposée aux juges présidant des procédures pénales, en particulier dans les affaires passibles de la peine de mort, afin de les sensibiliser à l'importance de prendre en compte les moyens de défense et les circonstances atténuantes spécifiques au genre dans les procès passibles de la peine capitale, notamment les traumatismes, la violence sexiste, les pressions économiques et les responsabilités familiales ?
6. Compte tenu des développements concernant le syndrome de stress post-traumatique (SSPT) et des cas connus de poursuites judiciaires contre des victimes de violence domestique pour meurtre, existe-t-il des lignes directrices en matière de poursuites, des lignes directrices en matière de détermination de la peine ou des politiques adoptées par le gouvernement camerounais pour reconnaître la vulnérabilité et la culpabilité des victimes de violence domestique dans des circonstances similaires ?

7. Le Gouvernement prévoit-il de mettre à disposition une évaluation médicale et psychologique dans toutes les affaires où la peine de mort est encourue, afin de garantir la responsabilité pénale effective des personnes accusées ?
8. Quelles actions sont envisagées pour répondre aux besoins des femmes privées de liberté, en particulier des femmes enceintes ou détenues avec leurs enfants ?
9. Quelles politiques sont en place pour garantir que les femmes condamnées à mort aient un accès rapide et adéquat à des soins de santé généraux et spécifiques aux femmes, ainsi qu'à des services de conseil, y compris l'accès à des produits d'hygiène et menstruels ?
10. Dans quelle mesure les conditions de détention des femmes condamnées à mort diffèrent-elles des conditions générales de détention des femmes en prison ? 
11. Quelles mesures peuvent être envisagées pour garantir le respect des normes et standards internationaux relatifs au traitement des personnes détenues, notamment les règles Nelson Mandela et les règles de Bangkok, y compris celles des personnes condamnées à mort ?
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